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Contrôle interne budgétaire et comptable 

 

Le contrôle interne budgétaire et comptable est un outil de gestion des risques permettant d’atteindre un 

objectif de sécurisation des processus financiers de l’établissement. 

Conformément à l’arrêté du 17 décembre 2015 relatif au cadre de référence des contrôles internes 

budgétaire et comptable, pris en application de l'article 215 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (dit 9�GBCP�<), l’ANCT doit identifier les risques majeurs 

susceptibles d’avoir un impact sur la réalisation des objectifs de qualité des comptabilités, de soutenabilité 

de la programmation et de son exécution. Ces risques sont identifiés et formalisés sous la forme d’une 

cartographie accompagnée d’un plan d’action destiné à renforcer les dispositifs de contrôle interne 

budgétaire (CIB) et de contrôle interne comptable (CIC). 

Conformément à cet arrêté, le conseil d’administration est informé régulièrement de l’actualisation de la 

cartographie et approuve le plan d’action associé. 

La cartographie et le plan d’action ont été approuvés par le conseil d’administration par délibération 

n°�2024-05 du 14 mars 2024. Le comité de suivi, associant les services du secrétariat général, l’agence 

comptable ainsi que les directions générales déléguées, a permis leur actualisation.�

Bilan 2024 

Plusieurs actions ont été menées permettant de mieux maîtriser certains risques identifiés début 2024�:  

� Le risque de sous-estimation des besoins en trésorerie et d’incapacité à financer les projets en cours 

liés à la connaissance insuffisante de l'équilibre économique de l'activité 9�projet immobiliers�< sera 

mieux maîtrisé grâce à la mise en place d’un budget annexe dédié à cette activité à partir de 

l’exercice 2025�; 

� Le risque de non-respect du code de la commande publique et d'utilisation non efficiente des 

deniers publics a été revu à la baisse avec la mise en place d’une nomenclature achat intégrée dans 

le SI budgétaire et comptable permettant la vérification du respect des seuils de computation (saisie 

non bloquante)�; 

� Le risque de non-conformité aux exigences réglementaires lié à la nomenclature comptable a été 

appréhendé cette année pour permettre une bonne transmission des écritures comptables dans 

INFINOE.  

 

 



 

2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES     CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 26 JUIN 2025 

D’autres actions ont notamment porté sur les aspects suivants�: 

AMELIORATION DE LA PROGRAMMATION ET DU SUIVI BUDGETAIRES 

� Elaboration de la convention de partenariat ordonnateur / comptable�; 

� Revue des acteurs intervenant sur le système d’information budgétaire et comptable pour une 

meilleur efficacité�; 

� Mise en place d'un comité de suivi dédié à la mise en place de INFINOE. 

RENFORCEMENT DE LA FONCTION RH 

� Formalisation d’une procédure de contrôle de paie en lien avec l'agence comptable et formation 

des agents concernés. 

DECONCENTRATION DE CREDITS D’INGENIERIE AUX DELEGUES TERRITORIAUX DE L’AGENCE 

� Sensibilisation des délégués territoriaux de l’agence aux enjeux de la déconcentration, diffusion de 

documents-types. 

Cartographie et plan d’action 2025 

A la suite de l’analyse de l’environnement opérationnel de l’agence, la cartographie identifie de nouveaux 

risques ou modifie la cotation des risques existants. Le plan d’action a été actualisé en conséquence.  

Certains risques ont été fusionnés pour permettre une meilleure visibilité des actions à mener notamment 

sur les risques budgétaires et comptables liés au processus budgétaire et d’autres en raison de risques et 

actions identifiés en double. 

Au total 46 risques ont été recensés (45 dans la précédente cartographie) et répartis en 7 processus : 

� 8 risques liés à la programmation budgétaire et sa mise à jour ; 

� 5 risques liés au personnel (masse salariale, plafond d’emploi, paie) ; 

� 18 risques transverses (liés aux enjeux de formation, de montée en compétence et de 

documentation, aux achats, au service juridique et aux systèmes d’information) ; 

� 5 risques liés à l’exécution des dépenses ; 

� 5 risques liés à la comptabilité générale ; 

� 2 risques liés à l’exécution des recettes ; 

� 3 risques liés aux conventions. 

6 risques ont été évalués de criticité élevée, 25 de criticité moyenne et 15 de criticité faible ce qui montre 

une meilleure gestion et des contrôles renforcés par rapport à l’année dernière. 

 

Les mesures envisagées pour 2025 portent notamment sur les sujets suivants�: 

QUALITE DE LA PROGRAMMATION BUDGETAIRE ET SUIVI DE L’EXECUTION 

L’agence poursuivra la formalisation des procédures budgétaires, ainsi que l’identification de référents 

budgétaires et leur sensibilisation aux grands principes liés à la programmation et l’exécution budgétaire.  
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SUIVI DE L'EXECUTION 

La mise en place de réunions budgétaires régulières avec les référents budgétaires sera formalisée. Une 

transmission de l’état de consommation sera effectuée régulièrement. Le système d’information financier 

sera paramétré de sorte à pouvoir bloquer plus finement les demandes d’engagement ou de paiement 

supérieures aux autorisations budgétaires. 

FONCTION ACHAT 

Un renforcement de la fonction achat est prévue en 2025 en intégrant, dans le système d’information 

financier, un référentiel obligatoire pour l’ensemble des directions de l’agence (saisie bloquante). La diffusion 

d’un guide des négociations à destination des services prescripteurs permettra une meilleure compréhension 

des enjeux et contribuera à l’optimisation des achats publics en garantissant de meilleures conditions 

contractuelles. 

EVOLUTION DU SYSTEME D’INFORMATION RELATIF AUX RESSOURCES HUMAINES 

Le déploiement du nouveau SIRH sera réalisé fin 2025 et permettra notamment d’améliorer la capacité de 

pilotage et de suivi de la masse salariale.  

 

La cartographie jointe à cette présente note permet de détailler les différents risques et les mesures 

proposées. Le comité de suivi se réunira deux fois dans l’année 2025 en vue de suivre la bonne mise en œuvre 

du plan d’action et préparer son actualisation pour 2026. 



Cartographie des risques financiers de l'ANCT et actions de maîtrise

Date de mise à jour : janv-25



Evaluation de 
l'impact 

budgétaire (I)

Evaluation de 
l'impact 

réglementaire 
et conformité 

(I)

Evaluation de 
l'impact sur la 

qualité de 
service et la 

perf (I)

Evaluation de 
la probabilité 
d'occurrence 

(P)

Evaluation 
RISQUE

Ancienne 
cotation

Niveau Niveau Niveau Niveau
(0 - 3) (0 - 3) (0 - 3) (0 - 5)

TR_R16 TR Transverse
Préparation du budget 
initial
Dépense générale

Règlementaire
Qualité de la 
programmation

Qualité de la 
programmation
Qualité du suivi et de 
l'exécution
Réalité
Soutenabilité
Règlementaire

Des engagements juridiques sont pris sans vérifier que des crédits budgétaires sont 
disponibles soulignant un besoin d'amélioration du pilotage des dépenses au sein des 
services métier
Un manque de vision pluriannuelle (soutenabilité de l'établissement) 
Un défaut de connaissance et de sensibilisation à la distinction entre les AE et les CP - et 
plus largement à la GBCP - au sein des directions opérationnelles

-Manque d’anticipation : Décalages possibles entre les besoins annuels et les 
enveloppes budgétaires allouées, entraînant des difficultés dans la gestion 
financière.
-Mauvaise gestion des restes à payer : Une méconnaissance des 
échéanciers compromet la soutenabilité budgétaire de l’agence.
-Impossibilité de produire des rapports essentiels : Incapacité à élaborer le 
tableau des opérations pluriannuelles (tableau 9 – liasse GBCP), ce qui nuit à 
la gestion et à la transparence des flux de trésorerie.
-Effet amplifié par l’augmentation du budget : Avec des montants en forte 
hausse (ex. : France Relance, Pass Numérique), l’absence de projection 
pluriannuelle aggrave les risques.
-Sincérité et gestion dégradées : Risques accrus pour la sincérité budgétaire 
et un pilotage globalement moins efficace.

3 3 3 3 I3P3 1 - Elevée

-Identification des référents budgétaires
-Validation de leur rôle et champ d'action
- Mise en place de réunion de suivi budgétaire bimensuel
-Formation des agents identifiés et plus généralement formation du personnel de l'agence aux grands 
principes budgétaires
-Diffusion de procédures budgétaires sur l'intranet de l'agence
-Mise en place de contrôle exhaustif de l'execution tous les mois
-Sécurisation du cadre budgétaire avec contrôle et blocage des imputations dans le système d'information

SBF en lien avec les services 
prescripteurs
SBF en lien avec le SRH pour les 
formations ad hoc

I3P3 1 - Elevée

TR_R7 TR Transverse Systèmes d'information Règlementaire
Qualité
Règlementaire

Une politique d'accès aux systèmes d'information financiers à renforcer : 
- Pas d'obligation de changer régulièrement de mot de passe
- Des prêts de comptes de chefs de service aux gestionnaires
- Fermeture de compte non systématique au départ d'un collaborateur

Risque d'accès à des informations confidentielles et d'actions non autorisées 
dans les outils SI 3 3 2 3 I3P3 1 - Elevée

- Finaliser la rédaction de la charte informatique, en lien avec le service communication et la déployer 
- Utiliser les logs systématiques qui permettent un suivi fin des différentes actions réalisées dans l'outil (qui a fait 
quoi, quand, ...) et de "retracer" les utilisateurs
- Rappeler les procédures et les responsabilités des acteurs
- Sensibiliser les services aux délégations de visa dans l'outil GFI PEP durant leur absence (congés, arrêt 
maladie, ...)
- Mettre en place un paramétrage demandant un changement régulier des mots de passe

- SSI et service communication

- SBF
I3P3 1 - Elevée

P2_R4 P2 Dépenses
Dépenses 
d'investissement

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Exactitude
Réalité
Qualité du suivi et de 
l'exécution

- Transmission d’informations erronées ou incomplètes depuis l’applicatif métier d’AOS PAO 
GESPROJET vers GFI PEP 
- pas de déversement des marchés de travaux et de leurs avenants dans GFI PEP ,écalage 
de numérotation des acomptes travaux  prestataires, confusion entre avance et 
acompte, pas de reprise des autoliquidations de TVA, retenue de garantie,…
- Impact sur la computation des seuils

- Dégradation du dialogue de gestion et risque d'allongement des délais de 
paiement

- Nécessité de récolement manuel pour établir les déclarations fiscales avec 
risque d'erreur

3 3 3 5 I3P5 1 - Elevée

Intégration des marchés de travaux dans GFI-PEP avant la fin du 1er semestre 2025

SSI, SG, SBF, AC et AOS PAO I3P5 1 - Elevée

P6_R6 P6
Comptabilité 

générale
Budget annexe Réalité

Réalité
Exactitude

Mise en d'une comptabilité distincte entre le budget principal et le budget annexe au 1er 
janvier 2025

Risque de non exactitude des soldes de reprise des comptes 2024. Suivi 
difficile de la rentabilité et des obligations fiscales
Risque de mauvaises imputations de virements reçus sur le compte DFT.

0 3 3 5 I2P5 1 - Elevée

Identification des écritures relevant du budget principal et/ou du budget annexe

Sensibiliser les agents PAO sur la necessité absolue de constater une créance avant l'encaissement (je ne 
comprends pas le lien avec le risque. Cette action me semble plus large)

Agence comptable/ SBF

TR_R9 TR Transverse
Documentation, 
compétences et 
formation

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Confusion des responsabilités et des relations fonctionnelles et mauvaise connaissance des 
délégations de signature

Risque entraînant des problèmes de communication, de coordination et de 
gestion au sein de l'organisation, mettant ainsi en danger son efficacité 
globale, risque d'engagement de l'agence par une personne non 
compétente

1 2 3 5 I2P5 1 - Elevée

- Élaborer et publier un organigramme fonctionnel qui représente la hiérarchie et les relations entre les 
différents départements et responsables.
- Encourager les agents à se référer à l'organigramme lorsqu'ils ont des questions sur la hiérarchie ou les 
responsabilités.
Sensibilisation des contacts budgétaires (utilisateurs  GFI PEP)

SG, DG et DGD I2P5 1 - Elevée

TR_R12 TR Transverse Soutenabilité Réalité et exactitude

Qualité de la 
programmation
Qualité du suivi et de 
l'exécution
Exactitude

Niveau de restes à payer élevé au regard du budget de l'agence Risque de non-soutenabilité budgétaire 3 3 3 5 I3P5 1 - Elevée

- Campagne deux fois par an de qualification et de dégagement le cas échéant des restes à payer
- Mise en place d'une trajectoire financière decennale de l'agence (seuil prudentiel et fond de roulement 
pour piloter le budget)
- Amélioration de la progammation pluriannuelle

SBF en lien avec les services 
prescripteurs

Récurrent I3P5 1 - Elevée

P4_R1 P4 Conventions Conventions
Règlementaire

Règlementaire

Un manque d'exhaustivité et d'outillage unifié dans le suivi des conventions :
- Absence de politique partagée au sein de l'ensemble de l'ANCT en matière d'archivage 
des différentes conventions : encore des conventions non recensées, pas de code chrono, 
…

- Risques de pertes de documents, d'oubli de passation d'avenants, de 
dégradation du pilotage des conventions (en particulier suivi des demandes 
de paiement)
- Possible mise en diffivculté de la collectivité bénéficiaire

2 3 3 2 I1P4 2 - Moyenne

1 / Élaboration d'une politique d'archivage numérique
2 / Poursuite de la sensibilisation et formation des agents
3 / Ouverture plus large du tableau de recensement/archivage sur l'application GRIST au sein de l'agence 
(DINUM incubateur)

SG en lien avec les autres fonctions 
support

I3P4 1 - Elevée

P1_R2 P1 Budget
Préparation du budget 
initial

Qualité de la 
programmation

Qualité de la 
programmation
Exactitude
Soutenabilité

Un renseignement imparfait par les directions opérationnelles des fichiers Excel de 
recensement des besoins au moment de la construction budgétaire (mauvais format, 
confusion montants HT/TTC, données renseignées au format texte et non nombre, envois 
hors délais, multiples envois, envois différenciés par services sans conslidation au sein de la 
DGD)

Risques d'erreurs ou de pertes d'information importantes dans la construction 
et la consolidation du budget, liés aux retraitements manuels et à l'utilisation 
d'Excel

3 2 3 3 I2P3 2 - Moyenne

-Etudier la possibilité d'utiliser le module préparation budgétaire de GFI PEP
-Etudier la possibilité d'un outil collaboratif sécurisé (GRIST developpé par l'incubateur des territoires

SBF en lien avec le SG I3P3 1 - Elevée

P1_R8 P1 Budget
Préparation du budget 
initial

Qualité de la 
programmation

Qualité de la 
programmation
Réalité
Sincérité

Complexité des différents financement entre la subvention pour charge de service public 
et les autres financements spécifiques

Risque pour les prochains budgets d'arbitrages en défaveur de l'ANCT de la 
part de la tutelle
Risque de sincérité budgétaire

3 2 3 3 I3P1 2 - Moyenne

- Identification des points d'entrée dans chaque DGD
- Mise en place d'échanges opérationnels réguliers avec les différents programmes (référents budgétaires) / 
réunions techniques budgétaires REF. BUD. et SBF

SBF / référents budgétaires
I2P3 2 - Moyenne

P1_R2 P1 Budget
Préparation du budget 
initial

Réglementaire
Qualité
Réglementaire

Obligation des opérateurs de l'État dont les charges de fonctionnement sont supérieures à 
60 millions d'euros à présenter un budget vert. Cette obligation entre en vigueur le 1er 
janvier 2025 et s'applique à l'exercice comptable 2026. Le périmètre de l'obligation 
concerne les charges de fonctionnement, mais le périmètre de cotation englobe toutes les 
dépenses

Non-conformité aux textes en vigueur 0 2 3 3 I2P3 2 - Moyenne

  - participation au COPIL ministériel MTE est dédié à ce dossier,
 - élaboration d'une méthode : calibrer, formaliser, hors outil budgétaro-comptable, les destinations de l'ANCT 
de rang 03 : axes environnementaux,  cotation des dépenses (favorable, neutre, défavorable). 

SBF en lien avec le SG I3P3 1 - Elevée

TR_R11 TR Transverse Budget annexe Réalité
Réalité
Exactitude

Connaissance insuffisante de l'équilibre économique de l'activité "projet immobiliers"

- Mauvaise connaissance de l'impact global de l'activité "projet immobiliers" 
sur le budget de l'agence et du niveau d'effort financier nécessaire au 
soutien de cette activité
- Risque de stop and go de l'activité

3 1 3 3 I2P3 2 - Moyenne

- Mise en place d'un budget annexe pour l'ensemble de l'activité "projets immobiliers" de l'agence (coût 
complet et trésorerie distincte)

AOS PAO / SBF/ Agence comptable 
/  Editeurs INETUM et GRESPROJET / 
Acteurs extérieurs

2ème semestre 2024 I2P5 1 - Elevée

TR_R11 TR Transverse Budget annexe Réalité
Réalité
Exactitude

Connaissance insuffisante de l'équilibre économique de l'activité "projet immobiliers"

- Mauvaise connaissance de l'impact global de l'activité "projet immobiliers" 
sur le budget de l'agence et du niveau d'effort financier nécessaire au 
soutien de cette activité
- Risque de stop and go de l'activité

3 1 3 3 I2P3 2 - Moyenne - Amélioration de l'interface entre GFI-PEP et Gesprojet - en intégrant la dimension "marchés"
AOS PAO / SBF/ Agence comptable 
/  Editeurs INETUM et GRESPROJET / 
Acteurs extérieurs

2ème semestre 2024 I2P5 1 - Elevée

P1_R10 P1 Budget Budget annexe
Règlementaire et 
qualité de suivi de 
l'execution

Règlementaire
Qualité de la 
programmation
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Etanchéité du budget annexe vis-à-vis du budget principal Risque de dépassement budgétaire, de non soutenabilité , de non-
conformité règlementaire et réalisation de budget rectificatif en urgence 3 3 3 1 I3P1 2 - Moyenne

Blocage des crédits dans GFI PEP
Sensibilisation des agents du pôle PAO aux enjeux de dépassement pour éviter les engagements hors outils
Réunion bimensuelle entre le SBF et PAO , renforcer les échanges entre le service financier et le pôle PAO 
(respect des procédures ANCT : OR et subventions d'investissement)

SBF/PAO

P1_R13 P1 Budget Soutenabilité
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Besoin de trésorerie lié au cycle de remboursement des programmes européens Risque de non-soutenabilité budgétaire 3 0 2 2 I2P2 2 - Moyenne
Mise en place d'un tableau de suivi et échanges sur les niveaux d'alerte 

 SG,SBF,URBACT,PCE/Synergie

P2_R7 P2 Dépenses Dépense générale Réalité
Exactitude
Réalité

Une note sur les frais de déplacement qui doit être actualisée et précisée sur certains points 
de remboursement,

Non-conformité réglementaire et risque d'abus
Surcoût financier pour l'agence 2 1 2 2 I2P2 2 - Moyenne

Actualisation de la note sur les frais de déplacements (préciser la notion de résidence administrative, 
remboursement ticket de métro, …
Diffusion sur l'intranet

SBF,SG

TR_R14 TR Transverse Documentation

Qualité de la 
programmation
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité de la 
programmation
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Absence de procédures budgétaires diffusées sur l'intranet de l'ANCT Risque de dépassements budgétaires et de déséquilibre financier
Diminution de l’efficacité opérationnelle 2 0 2 4 I1P4 2 - Moyenne

Créer une section dédiée sur l’intranet pour regrouper toutes les informations relatives à la gestion budgétaire.
Publier les procédures sous une forme accessible (documents téléchargeables, FAQ, ou vidéos 
explicatives,…)

SBF,SG,Communication interne

TR_R2 TR Transverse Achats Règlementaire

Règlementaire
Qualité de la 
programmation
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Un pilotage et un suivi des achats à renforcer, se traduisant par : 
- L' existence d'achats passés hors marchés, de saucissonnage des achats, et non-mise en 
concurrence systématique de 3 prestataires pour chaque commande
- Une application partielle de la règle de computation des seuils
- Un manque de visibilité dans la programmation des achats et l'anticipation des besoins

Non respect du code de la commande publique et risque d'utilisation non 
efficiente des deniers publics 2 1 2 2 I2P2 2 - Moyenne

- Diffusion d'un guide interne des achats pour sensibiliser davantage les directions opérationnelles, 
accompagné de documents types (qui fait quoi, logigrammes). 
- Suivi de l'ensemble des achats supérieurs à 25 k€ par le service des marchés et de la commande publique
- Participation du SMCP à l'intégralité des conférences budgétaires

- SMCP
- SMCP et responsables de service
- SBF et AOS PAO
- SMCP / GESPROJET 1er semestre 2024 I3P3 1 - Elevée

TR_R2 TR Transverse Achats Règlementaire

Règlementaire
Qualité de la 
programmation
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Un pilotage et un suivi des achats à renforcer, se traduisant par : 
- L' existence d'achats passés hors marchés, de saucissonnage des achats, et non-mise en 
concurrence systématique de 3 prestataires pour chaque commande
- Une application partielle de la règle de computation des seuils
- Un manque de visibilité dans la programmation des achats et l'anticipation des besoins

Non respect du code de la commande publique et risque d'utilisation non 
efficiente des deniers publics 2 1 2 2 I2P2 2 - Moyenne

- Application d'une nomenclature achat (CPV et CCP) dans GFI PEP pour permettre le respect des seuils de 
computation, à implémenter dans GESPROJET.

- SMCP
- SMCP et responsables de service
- SBF et AOS PAO
- SMCP / GESPROJET I3P3 1 - Elevée

TR_R10 TR Transverse
Opérations pour 
compte de tiers

Réalité
Réalité
Exactitude

Absence d'un arrêté des comptes 2022 signé par la Caisse des dépôts pour la reprise du 
Plan France Très Haut Débit, avec pour conséquence l'absence d'une vision claire sur les 
sommes à engager et à payer
Absence d'une prévision pluriannuelle

Risque de double paiement
Changements structurels pouvant conduire à des ajustements couteux ou 
précipités (besoins en personnel, investissement dans des équipements)
Inefficacité dans la gestion des ressources et des tensions budgétaires 
imprévues

0 3 2 3 I2P3 2 - Moyenne

- Obtenir la validation formelle de la caisse des dépôts (CDC)des états financiers 2022.
- Archiver et diffuser l'arrêté des comptes validé à l'ensemble des parties prenantes
-Mise en place d'un tableau de suivi entre le programme FTHD, le service financier et le financeur (DGE) FTHD et SG/SBF I2P3 2 - Moyenne

P6_R4 P6
Comptabilité 

générale
Immobilisations Réalité

Qualité
Réalité

Absence de réalisation d’inventaire physique au niveau de l’établissement
Manque de traçabilité des immobilisations courantes, discordance entre 
l’état de l’actif comptable et la réalité des immobilisations de 
l’établissement.

1 3 2 3 I2P3 2 - Moyenne
- Organiser la réalisation de l'inventaire physique (hors immobilisation - SSI et SMG)
- Interfacer le module inventaire de GFI PEP avec ImmoNet (actif comptable) pour éviter la double saisie 
dans les deux SI (et donc le risque d'erreur) 

Agence comptable en lien avec le 
SBF/SMG/SSI/INETUM

I2P3 2 - Moyenne

P1_R5 P1 Budget
Préparation du budget 
initial

Qualité de la 
programmation

Qualité de la 
programmation
Réalité

Absence de note de cadrage sur les dépenses, et d'éléments de comparaison sur les 
années précédentes (BI voté, consommé, taux d'exécution, …) permettant aux directions 
opérationnelles d'avoir davantage de points de repères dans le recensement de leurs 
besoins actuels et futurs

Risque d'une moindre responsabilisation des directions opérationnelles dans 
les prévisions puis l'exécution de leur budget et perte d'efficacité 2 1 3 3 I2P3 2 - Moyenne

Mise en place d'une note de cadrage avant chaque BI/BR pour donner le contexte financier

DG,SG I2P3 2 - Moyenne

P2_R8 P2 Dépenses
Affectation
Réglementaire

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Absence d'une comptabilité analytique Manque de visibilité précise sur les coûts des programmes et des avances de 
trésorerie supportés pour les activités européennes et immobilière 1 3 1 3 I2P3 2 - Moyenne

- Développer la comptabilité analytique pour suivre les coûts et les revenus par segment d'activité (analytique 
par département)
- Former les agents sur l'utilisation de la comptabilité analytique et sur la manière dont elle contribue à une 
meilleure gestion et prise de décision.
- Effectuer des analyses régulières des performances pour identifier les opportunités d'amélioration

SBF en lien avec le SG I2P3 2 - Moyenne

P4_R2 P4 Conventions Conventions
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité du suivi et de 
l'exécution

La transmission des conventions signées ayant un impact financier au SBF n'est pas 
systématique

Dégradation du suivi financier
Dégradation du service rendu pour les collectivités bénéficiaires 2 2 3 3 I2P3 2 - Moyenne

- Saisir progressivement l'intégralité des informations financières des conventions avec impact financier dans 
GFI PEP pour disposer d'un suivi uniformisé et pouvoir facilement faire les rapprochements
- Reformaliser les procédures et diffuser cette formalisation pour sensibiliser les services à ce travail de 
consolidation des conventions et de titrage le plus en amont possible
- Formation des directions à la saisie et au suivi des conventions dans GFI-PEP

SBF/SSI et editeur I2P3 2 - Moyenne

P5_R1 P5 Personnel Paie Réalité
Réalité
Exactitude

Des contrôles à renforcer au niveau du Service RH et au niveau de l'Agence comptable sur 
les bulletins de paie (absence de checklist notamment), et en particulier sur les éléments 
annexes de la paie (avantages en nature, titres de transport, tickets restaurant, etc.)

Risque de non-conformité entre la situation du collaborateur et sa 
rémunération
Risque d'erreur

1 1 3 3 I2P3 2 - Moyenne

- Renforcer et formaliser la procédure de contrôle de paie en lien avec l'agence comptable (avec 
notamment une liste des contrôles notamment sur les avantages en nature, les titres de transport et les tickets 
restaurant)
- Former les agents concernés

Agence comptable en lien avec le 
SRH

1er semestre 2024 I2P3 2 - Moyenne

P5_R3 P5 Personnel Paie
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Une gestion du remboursement de rémunération des personnels mis à disposition complexe 
sur GFI PEP (conventions de mises à disposition erronées, retards sur les factures, etc.)

Retard de remboursement des personnels mis à disposition 2 2 3 2 I2P2 2 - Moyenne
- Encourager les partenaires à fournir au plus tôt les justificatifs de mise à disposition
- Capitaliser sur les travaux de fluidification de la chaîne de la dépense pour rendre le processus plus efficace SRH et SBF Récurrent I2P2 2 - Moyenne

P5_R4 P5 Personnel
Masse salariale et 
plafond d'emploi

Réalité

Réalité
Sincérité
Qualité de la 
programmation

Une programmation de la masse salariale et du plafond d'emploi très théorique pouvant 
être sur-estimée par rapport au réel . 

Un risque de reprogrammation infra-annuelle non nécessaire, entraînant une 
surcharge administrative et une perte de crédibilité de gestion ou à l'inverse 
une sous-réalisation avec mauvaise utilisation des ressources
Un risque de mauvaise anticipation des entrées et sorties à venir, et leur 
impact sur la masse salariale et le plafond d'emplois

3 3 3 2 I3P2 2 - Moyenne

- Intégration du sujet des effectifs dans le dialogue de gestion
- Adopter un SIRH adapté

SG / personnel dédié à la 
modernisation du SI / en lien avec le 
SRH

2nd semestre 2023 I3P2 2 - Moyenne

P6_R3 P6
Comptabilité 

générale
Immobilisations Réalité

Qualité du suivi et de 
l'exécution
Exactitude
Qualité

Des difficultés à correctement identifier pour certains types de dépenses si celles-ci doivent 
être amorties ou non : 
- Des cas (peu nombreux) de confusion entre l'investissement et le fonctionnement 
concernant les dépenses informatiques (notamment des erreurs quand il s'agit de distinguer 
de la correction d'anomalies et des développements purs) ; 
- Des cas plus fréquents de confusion entre l'investissement et le fonctionnement 
concernant des interventions menées sur site livré (des erreurs quand il s'agit de distinguer 
des travaux d'investissement et des opérations de maintenance).

Mauvaise valorisation des immobilisations suivies 1 2 1 3 I1P3 2 - Moyenne

- Partager la délibération adoptée fin 2020 décrivant les règles de gestion des immobilisations (étudier en 
outre la possibilité de l'amender, sur la durée de vie par exemple)
- Contrôles aléatoires a posteriori du SBF et de l'agence comptable des imputations budgétaires et 
comptables

Agence comptable et  SBF I1P3 2 - Moyenne

TR_R5 TR Transverse Achats Règlementaire Règlementaire Absence de contrôle des attestations fiscales et sociales sur les marchés entre 5k€ et 40k€ Risque de fraude 1 3 2 3 I2P3 2 - Moyenne

Généralisation de l'outil E-Attestations à l'ensemble des services
Pour les achats entre 5 000 € et 25 000 € HT (ouverture des comptes e-attestations et vérification par 
échantillon de l'application)
Mise en place de contôle  par échantillonage sur les commandes d'un montant inérieur à 25000 €

SMCP et DGD I2P3 2 - Moyenne

P2_R3 P2 Dépenses Dépense générale
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité
Exactitude

Des difficultés en bout de chaîne à effectuer les rapprochements au niveau de l'Agence 
comptable entre l'EJ, le SF et la facture

Erreurs d'imputation au niveau des EJ 2 1 2 2 I2P2 2 - Moyenne

 1/ l'agence comptable procède au rejet des factures reçues avec un  EJ erroné
2 / Diffusion d'une requête au DGD sur les factures reçues non rapprochées d'un CSF disponible
  3 / Se rapprocher de l'éditeur sur la problématique du non rattachement automatique d'une facture au 
service fait correspondant

Agence comptable / SBF I2P2 2 - Moyenne

Criticité 
globale

2025

1S 2S

2026

1S 2S

Réalisation effectiveActeurs
ID du risque 

définitif
Cycle Processus

Catégorie de risque 
dominante

Evènement de risque

Criticité 
globale

Classification

Description des activités de maîtrise en cours ou à lancer

Sous-processus CriticitéImpact
Ancienne 

criticité



P2_R6 P2 Dépenses
Dépenses 
d'investissement

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Beaucoup d’opérations concernent des chantiers avec parfois un intermédiaire qui doit 
viser un état d’acompte avant que celui-ci ne soit traité par l’ANCT. Or les délais de 
paiement démarrent dès cette transmission, ce qui restreint les délais côté ANCT

Allongement des délais de traitement 3 2 2 3 I2P3 2 - Moyenne

déploiement du module facture de travaux de Chorus Pro (disponible) qui permet de disposer d'un suivi ad 
hoc des acomptes et DGD des travaux

AC et AOS PAO I2P3 2 - Moyenne

P3_R1 P3 Recettes Recettes propres Réalité
Exactitude
Réalité

Risque de possible non-conformité entre les encaissements relatifs aux recettes locatives et 
les recettes budgétaires comptabilisées, dans le cadre des contrôle effectués par l'ANCT

Risque de non-perception de l'intégralité des recettes locatives dues 2 2 1 2 I2P2 2 - Moyenne

Des contrôles d'ores-et-déjà existants : 
- Transmission mensuelle par Nexity d'un compte-rendu de gérance, d'une situation de quittancement et de 
lettres de mandants faisant l'objet de contrôles de cohérence (focus sur les entrants / sortants) et aléatoires
- Réunions trimestrielles avec Nexity de revue des différents contentieux et sujets bloquants
Poursuivre les actions de renforcement et de pilotage de l’activité partagée entre le prestataire de gestion 
locative (Nexity) et l'ANCT.
Renforcement du pilotage : 
- acquisition d’une application : fichiers de reporting de suivi en back-up (historique)
A moyen terme : 
- récupérer au sein de l’ANCT l’activité dans son ensemble

AOS PAO/SBF I2P2 2 - Moyenne

P3_R2 P3 Recettes Recettes générales Règlementaire

Qualité
Qualité du suivi et de 
l'exécution
Règlementaire

Certains titres de recettes ne sont pas émis côté ordonnateur, mais par l'agence comptable 
directement

Non-conformité au décret GBCP, dé-responsabilisation des services, 
mauvaises imputations 2 3 2 5 I2P1 3 - Faible

- Aligner les pratiques avec le processus standard GBCP de gestion de recettes
> Saisie de l'ordre de recette par le SBF dans GFI PEP
> Contrôle, validation et mission de l'avis de somme à payer (AC)
> Sensibiliser les agents des DGD sur la necessité de constater une créance avant l'encaissement SBF en lien avec l'agence 

comptable
- 1er semestre 2023 I2P1 3 - Faible

P5_R2 P5 Personnel Paie
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Réalité
Qualité du suivi et de 
l'exécution
Exactitude

Beaucoup de demandes urgentes de modifications et de saisie des informations de paie 
jusqu’au dernier jour, couplées à un manque de visibilité pour les gestionnaires RH
Dysfonctionnements de RenoiRH qui peuvent se manifester par le non-enregistrement de 
certains mouvements (et donc la nécessité de les ressaisir derrière)

Risques d’erreurs de saisie et in fine  de la génération d’une paie erronée
Pertes de temps à ressaisir et contrôler, sursollicitation de la DGFIP si les 
modifications doivent intervenir en fin de paie, voire paie erronée
Perte d'historique et d'informations sur la situation des collaborateurs et 
risques d'erreurs dans le suivi du plafond d'emplois et de la masse salariale

1 2 2 1 I2P1 3 - Faible

- Partager les modes de fonctionnement et le calendrier de gestion de la paie avec l'Agence comptable et 
les personnels pour s'aligner sur les attendus et les échéances
- Adopter un SIRH adapté

SRH I2P2 2 - Moyenne

P6_R5 P6
Comptabilité 

générale
Affectation Règlementaire

Qualité du suivi
Règlementaire

Plan de compte implémenté dans GFI-PEP différent du plan de compte commun diffusé 
par la DGFIP

Pas de remontée des écritures comptables dans INFINOE 0 2 2 1 I1P1 3 - Faible

- Identification des comptes à modifier
- Ajustement du plan de compte
- Mise à jour des transactions existantes
- Réconciliation du bilan
-Veille règlementaire des diffusions DGFIP/DB

Agence comptable 2ème semestre 2024 I2P5 1 - Elevée

TR_R8 TR Transverse
Documentation, 
compétences et 
formation

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité Absence de convention de partenariat entre l'agence comptable et l'ordonnateur Impact sur la fluidité de l'organisation ordonnateur / comptable et sur la 
clarté de l'organisation 1 2 2 1 I2P1 3 - Faible

- Finaliser la convention de partenariat ordonnateur / comptable
SBF/AC  I3P3 1 - Elevée

TR_R15 TR Transverse Affectation
Règlementaire Règlementaire

Mise en place d'INFINOE. Risque de non communication des données budégataires et 
comptables

non-conformité règlementaire 0 3 0 1 I1P1 3 - Faible
Mise en place d'un comité de suivi avec l'ensemble des parties prenantes
Mise en place d'un rétroplanning
Contrôles des flux réguliers

SSI,SBF,Agence comptable

TR_R13 TR Transverse Dépense général
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Mise en œuvre de la déconcentration de crédits d'ingénierie aux délégués territoriaux de 
l'agence

Risque de non-respect des enveloppes par délégué territorial
non respect de la tracabilité des dépenses 3 1 1 1 I2P1 3 - Faible

- Blocage des crédits délégués dans le système d'information en cas de disponible insuffisant
- Instruction aux délégués territoriaux avec explicitation des dépenses susceptibles d'être financées par le 
marché, sensibilisation aux enjeux de la deconcentration, diffusion de documents types
-Audit sur un échantillon de départements 

SBF/AOS-ICT/ SMCP 1er semestre 2024 I3P5 1 - Elevée

P1_R11 P1 Budget Affectation
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Un besoin de disposer de davantage de retours par le SG vers les DGD post-arbitrage 
budgétaire

Absence de visibilité sur les crédits dont chacun disposera, et risque de sous-
consommation majeur 2 1 3 1 I2P1 3 - Faible

- Diffusion post adoption par le CA des budgets arbitrés
SG 1er semestre 2024 I2P2 2 - Moyenne

P1_R11 P1 Budget Affectation
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Un besoin de disposer de davantage de retours par le SG vers les DGD post-arbitrage 
budgétaire

Absence de visibilité sur les crédits dont chacun disposera, et risque de sous-
consommation majeur 2 1 3 1 I2P1 3 - Faible - Meilleure information dans le cadre de réunions de suivi SBF / DGD SG I2P2 2 - Moyenne

P4_R3 P4 Conventions Conventions
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité du suivi et de 
l'exécution

La plupart des CT rendent aujourd'hui obligatoire le renseignement du n° d'EJ pour 
déclencher la facturation, ce qui peut engendrer parfois des allers-retours ou des 
ralentissements dans la chaîne si le n° d'EJ n'est pas connu

Perception plus tardive des recettes 3 1 2 1 I2P1 3 - Faible
- Intégrer dans les conventions un article indiquant l'obligation de transmission d'un numéro d'engagement 
juridique et une fiche financière récapitulative + code service

SG-AJ
I2P2 2 - Moyenne

P6_R2 P6
Comptabilité 

générale
Fiscalité

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Certaines activités concentrées sur des personnes clés au sein de l'Agence comptable, ce 
qui peut engendrer des risques opérationnels

Dépendance forte à l’Agence comptable sur les questions fiscales et risque 
opérationnel en cas d'absence 1 3 2 1 I2P1 3 - Faible

-Evolution de l'organisation de l'agence comptable pour qu'au moins deux personnes puissent intervenir sur 
chaque sujet.
-Mettre en place des formations au sein de l'Agence comptable pour harmoniser et renforcer les 
compétences de chacun en matière de fiscalité notamment

Agence comptable I2P1 3 - Faible

TR_R4 TR Transverse Achats Règlementaire
Règlementaire
Qualité

Beaucoup de marchés sont passés alors même que le nombre de répondants est peu 
important, notamment en raison d'un travail de sourcing en amont qui pourrait être 
renforcé

Risque de non respect du code de la commande publique 1 1 2 2 I1P2 3 - Faible

- Envisager la mise en place d'une démarche de sourcing et de suivi des fournisseurs renforcée (induit une 
charge de travail à anticiper)
- Processus d’évaluation d’un achat à mettre en place, centralisé au niveau du SMCP
- Identification en amont des projets d'achat pouvant donner lieu à un sourçage

SMCP I1P2 3 - Faible

TR_R3 TR Transverse Achats
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité de la 
programmation
Qualité du suivi et de 
l'exécution
Exactitude

Un accompagnement partiel et non systématique du Service marchés, pouvant nuire dans 
certains cas (résiduels) à la qualité des marchés passés : marchés sur ou sous-dimensionnés, 
ou non adaptés aux besoins métier

Risques de sur- ou sous-consommation, de caducité de certains marchés 1 1 2 2 I1P2 3 - Faible

- Animation de formations internes
- Mise en place d'une vérification des dépenses par marché
- Mise en place de revues achats par services
- Sollicitation du SMCP de l'ensemble des dépenses supérieures à 25 000€ HT
- Diffusion du guide des achats dans les services 

SMCP et DGD Récurrent I1P2 3 - Faible

TR_R1 TR Transverse Juridique Règlementaire Règlementaire
Un service juridique  qui ne voit pas tous les actes juridiques (conventions, actes de cession 
d'immobilisations)

Risque d'erreurs dans la rédaction de certaines conventions, contrats et de 
caducité 1 2 2 1 I2P1 3 - Faible

- Poursuivre la mise à disposition par le service juridique de conventions types (partenariat, subvention, 
conventions propres pour ICT) qui permettent de limiter les risques juridiques et d'accélérer les relectures en les 
focalisant uniquement sur les points spécifiques / de variabilité.
- Pour les opérations de cession, l'ANCT dispose d'ores-et-déjà d'un appui systématique d'un notaire, de 
cabinets d'avocats, qui font que chaque vente finit par être conclue

SJ en lien avec le SG Récurrent I2P1 3 - Faible

P5_R7 P5 Personnel
Masse salariale et 
plafond d'emploi

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Des rubriques et destinations dans GFI PEP non adaptées aux problématiques de suivi RH : 
distinction des rémunérations des titulaires/non-titulaires, identification du CAS Pensions, …

Dégradation de la qualité du suivi 1 3 3 1 I2P1 3 - Faible -Identification des comptes relevant du CAS Pension
-Modification de l'interface de paie avec le SI budgétaire et comptable

SBF/Agence comptable en lien 
avec le SRH

- 1er semestre 2023 I2P1 3 - Faible

TR_R6 TR Transverse Achats
Qualité du suivi et de 
l'exécution

Qualité du suivi et de 
l'exécution

Négociations de prix assez rares lors de la passation de marchés (lorsque la procédure le 
permet : MAPA, procédure concurrentielle avec négociation)

Utilisation non efficiente des deniers publics 1 1 2 2 I1P2 3 - Faible
- Rédaction d'une guide des négociations , diffusion et formation des agents

SMCP I1P2 3 - Faible


